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Monsieur le Président, 
 
Je vous remercie d’avoir organisé ce débat ouvert. La justice transitionnelle est un thème crucial au 
sujet duquel le Conseil de sécurité a un rôle important à jouer. La Résolution 2282 de ce Conseil 
qualifie la justice transitionnelle comme composante clé de la pérennisation de la paix.  
 
Depuis plus de quinze ans, la Suisse soutient et accompagne dans de nombreux pays partenaires des 
processus de traitement du passé, par lesquels les sociétés tentent de faire face aux atrocités qu'elles 
ont vécues.  
 
Sur la base de nos expériences, j’aimerais souligner trois points: 
 
Premièrement, l’adoption d’un ensemble de mesures juridiques et non-juridiques est essentielle 
pour prévenir la récurrence des violations et atteintes massives aux droits de l'homme et au droit 
international humanitaire, ainsi que pour établir un nouveau contrat social. Le respect des droits de 
l’homme est indispensable pour une paix durable. Si la justice pénale est cruciale, elle ne constitue 
qu’une dimension de la justice transitionnelle. Avec son Système intégral de vérité, justice, réparation 
et non-répétition, la Colombie démontre une approche innovatrice qui s’appuie sur les quatre piliers 
de la justice transitionnelle. Nous appelons le Conseil à accorder une plus grande attention à la 
complémentarité entre les mesures juridiques et non-juridiques lorsqu'il utilise les instruments à sa 
disposition. La Note d'orientation du Secrétaire-général sur l'approche de l’ONU en matière de justice 
transitionnelle peut servir de référence. La Suisse soutient le processus de révision de cette note 
actuellement en cours. Elle approuve en outre les références évoquées aujourd’hui liées à l’importance 
du rôle consultatif de la Commission de consolidation de la paix. 
 
Deuxièmement, et comme les présentations de ce débat ouvert le démontrent, la société civile joue un 
rôle moteur en matière de reddition de comptes et de lutte contre l’impunité. La société civile et en 
particulier les femmes, doit être impliquée aux côtés des décideurs dans l’élaboration de ces mesures. 
Nous souhaitons ici reconnaitre l’engagement de Yasmin Sooka et de toutes les personnes qui, comme 
elle, ont investi des décennies à obtenir justice pour les victimes des crimes les plus graves. Le Conseil 
doit se rendre compte de la nécessité d’impliquer et de protéger la société civile, y inclus les 
défenseurs des droits de l’homme, dans les points pertinents de son agenda.  
 
Troisièmement, chaque contexte est différent. Nous appelons le Conseil à prendre des mesures 
adaptées et spécifiques au contexte, basée sur une compréhension des besoins de la société dans 
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son ensemble. Le Conseil doit faire plein usage de sa marge de manœuvre dans la formulation des 
mandats pour garantir des mesures ciblées et réalisables.  
 
Je vous remercie. 
 
 

 
 

Unofficial translation 
 
Mr President, 
 
Thank you for organizing this open debate. Transitional justice is a crucial issue in which the Security 
Council has an important role to play. Resolution 2282 of this Council qualifies transitional justice as 
a key component to sustaining peace. 
 
For over 15 years and in numerous partner countries, Switzerland has supported and accompanied 
transitional justice and dealing with the past processes, through which societies try to come to terms 
with the atrocities they experienced.  
 
Based on our experiences, I would like to highlight three points: 
 
First, the adoption of a set of judicial and non-judicial measures is essential for preventing the 
recurrence of large-scale violations and abuses of human rights and international humanitarian law, as 
well as for establishing a new social contract. Respect for human rights is indispensable for lasting 
peace. It is important to bear in mind that while criminal justice plays an essential role in transitional 
justice, it is only one dimension of it. With its Integrated System of Truth, Justice, Reparation and Non-
Repetition, Colombia demonstrates an innovative approach based on the four pillars of transitional 
justice. We call on the Council to give greater consideration to the complementarity between judicial 
and non-judicial measures when using the instruments at its disposal. The Secretary-General's 
Guidance Note on the UN Approach to Transitional Justice may serve as a reference. Switzerland 
supports the current revision process of this note. Switzerland agrees with previous references made 
today on the importance of the advisory role of the Peacebuilding Commission.  
 
Second, as the presentations at this open debate showed, civil society plays a leading role in 
advancing accountability and the fight against impunity. Civil society, in particular women, must be 
involved in the design of these measures, alongside with decision-makers. We wish to acknowledge the 
engagement of Yasmin Sooka and of all those who, like her, invested decades in seeking justice for 
the victims of the most serious crimes. The Council must be aware of the need to involve and protect 
civil society, including human rights defenders, in the relevant items on its agenda. 
 
Third, each context is different. We call on the Council to take appropriate and context-specific 
measures, based on a thorough understanding of the needs of society as a whole. The Council must 
make full use of its marge the manoeuvre in the formulation of mandates to ensure targeted and 
implementable measures.  
 
I thank you. 
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